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BOURSES VICTOR HUGO 

 

INFORMATIONS PRATIQUES SUR LA BOURSE VICTOR HUGO 

L’UNIVERSITÉ DE FRANCHE-COMTÉ        

L’Université de Franche-Comté est située dans l’est de la France, près de la Suisse. C’est une vieille 

institution créée en 1423, par la volonté du duc de Bourgogne Philippe le Bon, ancêtre direct de 

Charles Quint, roi d’Espagne et empereur d’Allemagne. De nos jours, l’UFC compte environ 21 000 

étudiants, dont 12% sont étrangers, provenant de 129 nationalités différentes, qui suivent des 

études dans des programmes de licence, master, doctorat et autres. 

QU’EST-CE QUE LA BOURSE VICTOR HUGO         

C’est un système d’aides créé par l’UFC, avec le soutien financier de la Ville de Besançon et de la 

Région de Franche-Comté, dans le but d’encourager les échanges universitaires avec l’Amérique 

latine (Amérique Centrale, du Sud et les Caraïbes de langue espagnole et portugaise, plus Haïti), et 

de permettre aux étudiants de ces pays d’intégrer pendant une année notre Université dans un 

programme de master ou de doctorat. 

QUE COMPREND LA BOURSE          

Les bourses Victor Hugo comprennent les frais d’inscription à l’Université, les repas (2 repas par 

jour au restaurant universitaire), le logement en chambre individuelle (avec douche et toilettes) en 

résidence universitaire et une formation intensive en langue française durant deux mois (juillet et 

août) au CLA – Centre de Linguistique Appliquée (http://cla.univ-fcomte.fr/). 

FORMATION INTENSIVE EN FRANÇAIS        

La bourse Victor Hugo prévoit une formation intensive gratuite en langue française durant les deux 

mois précédant le début de l’année académique (juillet-août), en vue de permettre aux boursiers 

d’acquérir de meilleures bases linguistiques pour faciliter leurs études. Les étudiants voulant 

suivre quelques mois supplémentaires de cours de français (par exemple avril, mai, juin) peuvent 

le faire à leur charge (pour avoir plus d’informations concernant le calendrier et les prix, consultez 

le site internet du CLA : http://cla.univ-fcomte.fr/). Restent également à la charge de l’étudiant les 

frais de logement pendant ces mois supplémentaires (chambre individuelle à la résidence 

universitaire entre 157 et 234 €/mois selon le niveau de confort).  
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QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES POUR CANDIDATER À LA BOURSE  

Il est nécessaire :  

• d’avoir la nationalité d’un des pays d’Amérique latine de langue espagnole ou portugaise, 

plus Haïti.  

• de résider dans un de ces pays au moment de la candidature.  

• d’avoir moins de 35 ans pour le master. 

Au niveau doctorat, nous sommes prêts à accueillir des étudiants de tout âge ayant un bon dossier 

académique et un solide projet de recherche, même sans connaissance du français, mais pouvant 

financer quelques mois de cours au CLA en plus de ceux inclus dans la bourse. Pour plus 

d’informations concernant le calendrier et les prix des cours, consultez le site internet du CLA 

http://cla.univ-fcomte.fr/. 

QUELS SONT LES PROGRAMMES DE MASTER ET DE DOCTORAT OFFERTS PAR L’UFC 

Formations en master :  

• Droit, économie, gestion   

• Arts, lettres, langues  

• Sciences humaines et sociales  

• Sciences, technologie, santé   

Consultez la liste sur le lien suivant: http://www.univ-fcomte.fr/pages/fr/menu1/la-mobilite-

des-etudiants---venir-etudier-a-l-ufc---bourses-victor-hugo-6-13622.html 

Ecoles doctorales :  

• Louis Pasteur (Mathématiques et applications, physique, astrophysique, chimie, sciences 

économiques, recherche clinique, innovation technologique, santé publique, etc.)  

• Sciences pour l’ingénieur et Microtechniques (micro et nanotechniques, transports 

terrestres, informatique et réseaux, etc.)  

• Homme, Environnement, Santé (sciences de l’environnement et sciences de la santé) 

• Langages, Espaces, Temps, Sociétés (lettres, langues, sciences du langage, sciences 

humaines et sociales, etc.)  

Consultez la liste des différentes écoles doctorales sur le lien suivant: http://www.univ-

fcomte.fr/pages/fr/menu2/ecoles-doctorales/ecoles-doctorales---presentation-228.html 

CRITÈRES ET PROCÉDÉS DE SÉLECTION 

Le comité de sélection fera la sélection des candidats selon plusieurs critères à savoir, 

• Excellence académique du candidat. 

• La solidité de son projet de recherche (doctorat). 
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• Le comité pourra aussi prendre en compte des critères basés sur la situation socio-

économique du candidat. 

ANNONCE DES RÉSULTATS 

Les candidats retenus sur liste principale et sur liste supplémentaire seront prévenus par courrier 

électronique.  

Les décisions du comité de sélection des candidats sont sans appel et ne feront l’objet d’aucune 

justification. 

SESSION DE SÉLECTION 

Le comité établit une unique session annuelle programmée au début de chaque année. Pour 

l’année 2012-2013, le calendrier est le suivant : 

• Mise en ligne des dossiers de candidature : jeudi 10 novembre 2011 

• Date limite de réception de dossiers : jeudi 12 janvier 2012 

• Annonce des résultats : fin février 2012 

DURÉE DE LA BOURSE VICTOR HUGO 

La bourse Victor Hugo a une durée de 12 mois compris entre juillet et juin, (master et doctorat). 

MONTANT DE LA BOURSE VICTOR HUGO 

Le montant global de la bourse, destiné à couvrir les frais d’inscription à l’université, la formation 

linguistique, le logement et les repas pendant les douze mois de durée de la bourse, équivaut à  

6749 € (≈US$ 9.300). Cette somme n’est pas remise à l’étudiant mais c’est l’université qui se 

chargera du paiement auprès des différentes administrations. 

AFFILIATION À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Si l’institution prestataire du service de santé de l’étudiant ne lui offre pas de couverture sur le 

territoire français, le boursier devra assumer les frais d’affiliation à une institution française ; pour 

ce faire,  l’étudiant a deux possibilités selon son âge : 

- S’il a moins de 28 ans, quelle que soit sa nationalité, il peut s’affilier à la sécurité sociale 

étudiante (203 € -tarif 2011- payés au moment de l’inscription administrative à l’UFC). Il existe à 

Besançon deux centres de sécurité sociale étudiante : la LMDE (La Mutuelle des Étudiants) et la 

SMEREB (Société Mutualiste des Étudiants des Régions Bourgogne-Franche-Comté). 

- S’il a plus de 28 ans, il devra s’affilier à la CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) dès le 

début de son séjour. 
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COMMENT REMPLIR LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

Imprimez le formulaire d’inscription et remplissez-le complètement à la main, en écriture 

d’imprimerie le plus lisible possible. N’oubliez pas de joindre chacun des documents, attestations, 

copies et traductions indiqués ci-dessous. 

DOCUMENTS À JOINDRE AU DOSSIER D’INSCRIPTION 

Pour master et doctorat 

1. Formulaires A et B dûment remplis. 

2. Lettre de motivation (en français et espagnol ou portugais). 

3. Curriculum vitae (1 exemplaire en français et un autre en espagnol ou portugais). 

4. Extrait d’acte de naissance on une fiche d’état civil avec traduction certifiée conforme. 

5. Copie certifiée conforme des diplômes, titres ou certificats dont l'étudiant est titulaire. 

6. Relevés officiels originaux des notes obtenues dans chaque matière pour chaque année 

universitaire. 

7. Attestation officielle (TCF de préférence) de niveau en langue française. 

8. * Copie des attestations de stage et/ou d'emploi précisant le poste occupé, la fonction 

exercée, le niveau de responsabilité, la durée, etc. 

9. Pour une inscription en doctorat, l’étudiant fournira un projet  de recherche (en 2 à 3 

pages avec une ébauche de bibliographie) ainsi que les travaux de recherche déjà 

effectués. 

* Si demande de validation des acquis de l’expérience professionnelle. 

ENVOI DU DOSSIER 

Une fois que vous aurez complété votre dossier (formulaires remplis et documents à joindre) 

envoyez-le par courrier à cette adresse : Université de Franche-Comté, DGRIF, 1 rue Goudimel, 

25030 Besançon Cedex, à l’attention de M. Rudy Chaulet. Nous acceptons également l’envoi 

complet du dossier par courrier électronique en un seul document sous format .pdf à l’adresse 

suivante :  boursesvictorhugoufc@gmail.com 

Important ! Veuillez simultanément et impérativement envoyer un mail sans les pièces jointes 

nous informant de l’envoi de votre dossier de candidature: rudy.chaulet@univ-fcomte.fr et 

sandrine.gruz@univ-fcomte.fr .  
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Attention !  

• Nous n’accepterons pas de fichiers .zip avec plusieurs documents à l’intérieur. 

• Ne pas attendre au dernier moment pour envoyer votre dossier afin d’éviter tout 

problème de transmission. Envoyez votre dossier le plus tôt possible. 

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DE DOSSIERS  

Jeudi 12 janvier 2012 

ANNONCE DES RÉSULTATS 

Fin février 2012 

ATTENTION 

CAS D’INÉLIGIBILITÉ 

1. Les candidats qui au moment de leur candidature sont bénéficiaires d’une bourse du 

gouvernement français. 

2. Les candidats ayant remis des dossiers incomplets ou avec des informations erronées. 

3. Les candidats résidant en France.  


